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ART. 2 N° AC6

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 juin 2023 

RELATIF À LA RESTITUTION DES BIENS CULTURELS AYANT FAIT L’OBJET DE 
SPOLIATIONS DANS LE CONTEXTE DES PERSÉCUTIONS ANTISÉMITES PERPÉTRÉES 

ENTRE 1933 ET 1945 - (N° 1269) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AC6
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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, substituer au jour :

« 8 »

le jour :

 « 11 ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre la date de prise en compte des spoliations au 11 mai 1945. Comme 
vous le savez, les combats en France ne se sont pas arrêtés le 8 mai 1945. Le dernier territoire 
Français est libéré le 11 mai 1945, avec la fin de la résistance allemande dans la poche de Saint-
Nazaire. Or de nombreux juifs ont été persécutés et raflés en Loire-Atlantique et notamment à 
Saint-Nazaire où lors de la Rafle de juillet 1942 c’est près de 100 juifs qui sont raflés en Loire-
Atlantique dont 66 par le commissariat central de Saint-Nazaire selon les registres.
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Cet amendement vise donc à prévenir des potentiels pillages militaires ayant eu lieu dans la retraite 
des troupes allemandes à la suite de combats postérieur au 8 mai 1945, de biens ou d’œuvres d’arts 
abandonnés par les familles juives.


